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Milan royal 

Contexte actuel 

Avec l'expansion de l'énergie éolienne au cours des dernières décennies, quelques cas de collisions 

de milans royaux avec des éoliennes ont été observées dans divers pays européens. En 

conséquence, le milan royal a été classé en Suisse parmi les espèces d'oiseaux nicheurs prioritaires 

considérées comme particulièrement sensibles à l'énergie éolienne [1], [2]. 

Répartition et population 

L'aire de répartition du milan royal est limitée à l'Europe occidentale et centrale, de la péninsule 

ibérique aux États baltes. Environ 10% de la population mondiale niche en Suisse, ce qui représente 

entre 25 000 et 33 000 couples nicheurs [3]. La Suisse porte donc une grande responsabilité en 

matière de conservation de l'espèce [4]. 

 

   

Aire de répartition du milan royal en Europe (Source : EBCC Atlas of European Breeding Birds) et en Suisse (Données 2013-

2016 ; Source : Atlas des oiseaux nicheurs, Station ornithologique suisse).  

Alors que dans les années 1970, les effectifs de milan royaux en Suisse s'étaient réduits à moins de 

100 couples reproducteurs dans le nord-ouest de la Suisse, l’espèce n’est aujourd'hui plus menacée. 

Les effectifs n'ont cessé de croître et ont même triplé depuis l’an 2000 [5]. Le milan royal a 

constamment élargi son aire de répartition, de sorte qu'il est présent désormais sur tout le Plateau, le 

Jura, les Préalpes et de plus en plus dans les vallées alpines. Aujourd'hui, la population se situe entre 

2 800 et 3 500 couples nicheurs. Ces chiffres ne tiennent pas compte des oiseaux non-nicheurs qui 

peuvent représenter de très nombreux individus. 
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Evolution relative (en %) de la population de milans royaux en Suisse par rapport à la taille de population de référence en 2000. 

La population a triplé depuis. (Source : Station ornithologique suisse). 

Milans royaux et éoliennes 

Les collisions avec les pales des éoliennes représentent un danger potentiel pour le milan royal. Dans 

le registre européen des oiseaux victimes de collisions avec les éoliennes, 468 milans royaux tués ont 

été rapportés au cours des 20 dernières années [6], ce qui correspond à une moyenne de 31 

collisions par an. Ce nombre est très faible au regard de la taille de la population européenne 

avoisinant les 100 000 individus. Et ceci, alors même que la probabilité de découvrir des cadavres de 

milans royaux est particulièrement élevée : de par leur grande taille, les rapaces tués sont plus 

aisément détectés sous les éoliennes que les petits passereaux ou les chauves-souris. 

En Suisse, aucune collision entre un milan royal et une éolienne n’a été rapportée à ce jour. Au cours 

de deux vastes études sur le terrain au parc éolien Le Peuchapatte (JU) [7] et sur le site de l'éolienne 

de Haldenstein (GR) [8], aucune collision de milan royal (et de rapace en général) n'a été constatée. 

Dans le cas du parc éolien Le Peuchapatte, plusieurs nids de milans royaux se trouvent à moins de 1 

km des éoliennes et deux dortoirs hivernaux se trouvent à proximité. Malgré une recherche 

méticuleuse de cadavres sur une longue période et une végétation maintenue basse par un fauchage 

régulier, aucun milan royal n'a été retrouvé mort sous les éoliennes, bien que le risque de collision 

pour ce site soit considéré comme très élevé par la Station ornithologique suisse de Sempach [9]. 

Selon un modèle de cette dernière, calculant les effets cumulés de tous les parcs éoliens prévus dans 

le Jura vaudois et ses environs, où se situe la plus grande densité d'éoliennes prévue en Suisse, le 

taux de mortalité additionnelle due à l’énergie éolienne est estimé à seulement 1,2% pour le milan 

royal [10]. Cette mortalité additionnelle est absorbée par l'augmentation démographique naturelle du 

milan royal. Ainsi, la mortalité additionnelle estimée consécutivement à la construction des parcs 

éoliens prévus en Suisse est facilement supportable pour l'espèce et ne remet pas en cause la survie 

de la population. 

Selon le plan d'action français en faveur du milan royal, les collisions avec les éoliennes apparaissent 

comme une cause de mortalité relativement rare [11]. L'organisation de conservation des oiseaux 
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BirdLife International a également cité les parcs éoliens comme une menace mineure pour le milan 

royal. L'empoisonnement et la persécution illégale sont des problèmes beaucoup plus graves [3]. De 

même, l’électrocution sur les pylônes électriques défectueux est une cause de mortalité bien plus 

fréquente. 

Défis liés à la planification d‘éoliennes 

La population nicheuse et le nombre de milans royaux hivernant en Suisse augmentent. De ce fait, il 

est de plus en plus fréquent que des projets d’énergie éolienne soient prévus dans des habitats 

actuels ou potentiels du milan royal. Bien que le conflit soit limité, presque tous les projets sont 

concernés. 

Dans le cadre de l'étude d'impact sur l’environnement, on procède généralement à un recensement 

des territoires ou sites de nidification. Les sites de nidification du milan royal sont soumis à une 

dynamique spatiale considérable d'année en année. Chaque recensement est donc juste un 

instantané. Cela complique le processus de planification des éoliennes qui s'étend sur plusieurs 

années. 

Solutions possibles  

La nécessité et la pertinence des mesures visant à réduire le risque de collision doivent toujours être 

examinées au cas par cas. En tant que mesure de réduction, les éoliennes en milieu agricole peuvent 

être arrêtées à titre préventif lorsque le sol est travaillé [12]. Cette mesure permet de réduire le risque 

de collision, sachant que lors de tels événements, les milans royaux (et d'autres oiseaux) en 

recherche de nourriture peuvent être attirés sur de grandes distances.  

Afin de compenser la mortalité, des mesures de remplacement peuvent être mises en place pour 

lutter contre d'autres causes de mortalité d'origine humaine ou augmenter le taux de reproduction et 

de survie de l'espèce, en particulier : 

  Assainissement de pylônes électriques mal conçus et dangereux du réseau moyenne tension 

ou enfouissement de lignes aériennes, de préférence à proximité des lieux de reproduction et 

dortoirs du milan royal.  

  Amélioration et création d'habitats de qualité à distance suffisante du parc éolien. 

Dans la plupart des projets éoliens, de telles mesures de remplacement sont prévues en faveur du 

milan royal. Ces mesures peuvent même avoir un impact bénéfique sur l’espèce, les effets positifs 

dépassant souvent les effets négatifs des parcs éoliens. En outre, celles-ci profitent non seulement au 

milan royal, mais également à bon nombre d'autres espèces d'oiseaux. 

Position de Suisse Eole 

Suisse Eole est consciente que les éoliennes peuvent provoquer des collisions avec des milans 

royaux. L'organisation reconnaît également la responsabilité particulière de la Suisse en matière de 

conservation et de protection du milan. Celle-ci est toutefois à mettre en perspective avec la 
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responsabilité d'une politique énergétique durable, telle qu'elle est exprimée dans la stratégie 

énergétique fédérale.  

Suisse Eole défend les positions suivantes : 

  Les collisions de milans royaux avec des éoliennes restent des événements très rares. Le 

développement de l'énergie éolienne et la conservation du milan royal en Suisse ne sont pas 

incompatibles. 

  La situation du milan doit être soigneusement étudiée et documentée pour chaque projet. Les 

recommandations de distance minimale par rapport aux sites de nidification et dortoirs ne sont 

pas appropriées, car la situation peut changer chaque année.  

  Des mesures judicieuses et économiquement rationnelles doivent être prises pour réduire le 

risque de collision et compenser la mortalité inévitable.  

  Les systèmes optiques anticollision ne sont pas encore au point sur le plan technique. 

Toutefois, l’industrie devrait surveiller l’état de la technique, car des développements 

technologiques et des approches innovantes en vue de trouver des solutions sont attendus 

dans un avenir proche.  
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